
 

S’inscrire à la téléprocédure (création d’un compte Téléicare) 

L’adhésion permet à un opérateur de créer son compte, d’accéder à la téléprocédure et ainsi 

déclarer la mise sur le marché de compléments alimentaires. 

Une fois son compte crée, l’utilisateur dispose d’un espace personnel qui lui permettra de 

recenser toutes les déclarations qu’il a pu effectuer. 

Les étapes de l’adhésion 

Etape 1 : L’opérateur se connecte à la téléprocédure TELEICARE :  

https://teleicare.dgccrf.finances.gouv.fr 

Etape 2 : Dans la page d’accueil, il clique sur « Adhérer à la téléprocédure » en dessous de 

l’espace de connexion.  

 

Etape 3 : Une page contenant les 4 étapes du formulaire d’inscription s’affiche.  

Les rubriques obligatoires sont signalées par un astérisque et écrites en rouge : 

- Identité de la société (Pays, Siret / Numéro TV intracommunautaire, raison sociale) 

- Adresse de contact  

- Contact institutionnel (personne morale de l’entreprise qui déclare) 

- Administrateur de la téléprocédure (nom, prénom, téléphone, adresse mail) : un 

courrier d’activation sera envoyée à l’adresse électronique  
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Onglet 1 : Société adhérente 

 

 

 

Onglet 2 : Activité de la société adhérente 

 

Onglet 3 : Contact 

 

Onglet : Administrateur pour la téléprocédure 

 

 



Pour terminer le processus d’adhésion à la téléprocédure, reproduire le captcha proposé puis 

terminer l’adhésion. 

 

Etape 4 : La fenêtre pop-up suivante informe l’opérateur qu’un email est envoyé pour 

procéder à la deuxième phase de l’adhésion (création du mot de passe). 

 

Pour être enregistré en tant qu’administrateur, l’utilisateur doit cliquer sur le lien internet 

présent dans l’email afin de définir son mot de passe. 

 



Etape 5 : La page de validation de l’adhésion s’ouvre. L’opérateur doit alors remplir les deux 

éléments demandés (Identifiant et mot de passe). 

Etape 6 : Si l’opérateur souhaite également créer un compte utilisateur, il clique sur la case à 

cocher. 

 

Etape 7 : Après avoir cliqué sur « OK », l’adhésion de la société a été enregistrée. Une fenêtre 

pop-up informe l’opérateur de son numéro d’adhésion qu’il faudra noter et conserver. Il 

pourra vous être redemandé en cas de changement d’administrateur. 

 

A la fin de l’adhésion, un courrier électronique est envoyé à l’adresse mail de la société ainsi 

qu’à celle de l’administrateur. 

Etape 8 : Fin de la procédure d’adhésion à TéléICARE. 


